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tension qui, oes dernitlres semaines, ont rernplid'an
gotsse tous les peuples du monde. Pa:l' bonh~ur, o'est
le bon sens qui l'a emporté oette fois-oiet, la
oatastrophe qui menaçait l'existenoe même de l '111.\ma~
nité a pu être évitée; la paix a pu être préservée.
Nous avons tous senti alors plus que jamais la nëces
~ité impérieuse de convoquer 11. nouveau la Confê.i.O
renee de Genëve et de tout mettre en œuvre pour
aboutir rapidement 11. un acoord conoret sur le P),'Q
blëme vital du désarmement. J'esp~re ~e le débat de
la Commission aura contribué 11. Mter la réalisation
de ce noble dessein. Le même sentiment a été exprimé
par les membres de la Premi~re Commission lors
qu'ils ont adopté le projet de rêsolutlon qui' figure
dans .le présent rapport.

S. Une autre proposition tr~s importante tendant h,
déclarer l'Amérique latine zone dénuolêal'isêe figurait
dans un projet de résoluUon revisé présenté par
quatre purseanoes, La Commission a également discuté
longuement ce projet de résolution, mais ses au~eurs

ont estimé qu'il valait mieux que ce projet ne rot pas
mis aux voix pour le moment. Lereprêsentant du
Brésil a proposé et la Oommtsston a décidé de :ren
voyer '!l. plus tard la discussion concernant le vote
sur ce projet' de résolution, étant entendu que la

POINT 9Q DE L'ORDRE DU JOUR Commissionenrestel'ait~~isieetqu'ilseraitmisaux
Question du désarmement général d complet: rapport de la voix avant la fin de la présente session~hUne date
Confôr~nce du Comité des dlx-hult puissances sur le h fixer parle Président; la deuxiëme partie du rap-
désarmement port de la Premt~re Commission serait alors pré

sentêe h l'Assemblêe générale.
RAPPORTS DE LAPREMIERECOMMISSION (A/530S) 4. Pour le moment, j'ai donc l'honneur de reoom-

ET DE LA CINQUIEME COMMISSI(;.11 (A/5304) mander h l'Assemblée générale d'adopter le projet
Conform~tnentà l'article 68 durègj~mentinMrieur, de résolution reproduit au paragraphe lO,du rap-

il est. déoidé de ne pas disouter le rapport de la .p.ort [A/5303h ]f:\ .
Première Commission. 5. Le PRE!SIDENT: Je rappelle aux membres de

M. Csatorday (Hongrie), rapporteur de la Première l'Assemblêei"qu'ils sont saisis ct 'un rapport de la
Commission, présente le rapport de cette commis- Cinqui~mr-Commission [A/530~] conoernant les inoi-
sion (A/5303) èt poursuit en ces termes: dences financi~res du projet/' de résolution de .la

Pnemlëre Commtsslon, .
1. M. CSATORDAY (H;>ngrie) [Rapporteur de la
Premi~re Commissionl, (traduit de l'anglais): J'ai 6.J'lnvltt:) nl,aintenant l'Assemblée h se prononcer
l'honneur de prêsenterà l'Assemblée générale la sur le. projet de résolution p?,'ésel1tê par la PrElini~re
prep:û~re partie du rapport de la Premiëre Commis- Commission e~ contenu dans.sonrapport [A/5303].
s~9n [A/5303] concernant la question intitulée' "Ques- Par 84 voix contre zéro, avec une abstention, le
tian du dêsarmementgtméral et complet: rappor~ de, projet de résolution est adopté. (j

la Conféretloe dlfComitê des dlx-hutt puissances sur
ledê~,armementn. POINT 25 DÈ'L'ORDR'E DUJQUR.
2.. Cinquante-deux délégations ont. priS part à la . . .
diacussion.':générale, ce qui a pe:t'mis nonseulement Lasituation ence quiconcernô l'applicationdeléî Déclaration
aux-paya quL participent D. la Conférence de Genève sur l' octr<li de l'indupenda,nce Qluc.pays"et a,Yx peuj)lelf
mais aussi h tous les Etats Membres de l'Organisation coloniaux: 'rapport duComit~ spécièil constituéau'x terme!!
r;l'exposer leurs vues. l.'t d'avancer deaIdêes et des de la.r6solution1654JXVI) de 1.'As$emblb gén6ralè(~te)

. suggestions. Los délibêratiol'Îsont reflété clairement
l'esprit d~ cQmprêhensionde~Qêlêgationsetleur 7. M. MELOFli~~NCO (~rêsU)ff)Îl~aritlesdêbatss\1~
YOlo.nté d'appo:rt~rune'colltributiQnnûx t:ravau~ de la la procédure quisesont d6rQulésenséancepl~nière,

'. C.~n~r.ence desle puiss~ces,·tout.en. lui foùrnIssant au sujet. de. l'interprétation dup()intM, ladél~gation.
des' directives. A peu (l'exceptions près, tous lès dl.l .Bdsil apréfér.é nepl\s in~ervEl:ar.E;lle'éta"itc.er-
d~scours ont fait allusion auy., <événements et h la taine quel'At3f:lomblêegên~ral~., ens~sagest3El,t;ou-
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ment, l'ampleur de son mandat, tel qu'il est inte:rprét6
par le Comité des Dix-Sept, est-elle compatible nveo 'j
les dispositlons de la Charte? Deuxlëmement, oet
organe n'est-il pas SUl' le point de se superposer non.
seulement h divers comttêe spéoiaux, mais h la
Quatribme Commission elle-mame? Sur oes deux
points, la d61égation du Bl'ésll oroit pouvoir répondre
par ln. n6gative. En fait, le Comité des Dix-Sept, li.
Îa lumibre de la Déclaration sur l 'ootroi da l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, n'est pns
allé au-del1\ de son mandat, mais il a su, au oon...
traire, agil' dans les limites fixées par la Charte et
par les résolutions importantes qui sont venues
interpréter et.compléter la Charte suroepoint. Telle,
par exemple, la résolutiofi 1541 (XV), qui fournit aux
Etats Membres des orttëres objeotifs, gr~ce auxquels
est dament interprété un concept fondamental pour
notre action en matibre coloniale, celui de territoire
non autonome.
14. On allëgue, d'autre part, que la Quatribme Com
mission perd sa raison d'être si le Comité des Dix
Sept, comme il lui est arrivé de le faire, présente
des projets de résolution directement 1\ l'Assemblée
générale. La délégation du Brésil ne voit aucun
incoiwénient 1\ ce procédé, du moment que chaque
délégation conserve le droit d'exPrimer son opinion
sur chaque sujet, de proposer des amendements et de
voter en toute liberté. Nous estimons aussi qu'il est
utile que l'étude de questions complexes soit faite
d'abord par un organe spécialisé, puis reconsidérée
librement par l'une des grandes commissions, avant
que l'Assemblée générale prenne la décision finale.
15. Revenant aux fonctions du Comité des Dix-Sept,
on constate qu'en pratique celui-ct est venu se supeœ
poser non seulement au Comité des renseignements
relatifs aux territoires non autonomes, mais aussi
11. divers comités chargés de questions coloniales bien
déterminées et dont l'activité n'est plus qu'un instru
ment permettant au Comité des Dix-Sept d'accomplir
sa tâche, n convient de rappeler aussi que le Conseil
de tutelle voit diminuer son importance 1\ mesure
que sont mis en vigueur les moyens qui nous rap
prochent du but pour lequel il a été établi.
16. En effet, le Comité des Dix-Sept étend son action
sur tout le domaine de la décolonisationpourles trois
raisons suivantes. D'abord, le Comité accepte la
responsabilité de classer comme territoires nonauto
nomes des territoires jusqu'alors en dehors duchamp
d'action des N!ltions Unies - responsabllitéqui lui a
été expressêment confiée par l'Assemblêe générale
et qui est bien dans l'€sprit de la Charte. Cette com
pétence est des plus importantes en raison des con
séquences. qui peuvent découler de l'exercice duprin
cipe d'autodétermination. Ensuite, le Comité est saisi
du problëme des territoires administrés par le Por
tugal, transformant ainsi le Comité des SeptY en un
organe, subsidiaire chargé d'étudier minutieusement
leurs conditions. Finalement, le Comité a été chargé
de la question du Territoire du Sud-Ouest africain,
faisant donc également du Comité spêcialdes Nations
Unies pour le SudmOuestafricain l'un de ses organes
subsidiaires.
17• Dans cette perspectivè, la tD.che déj1\ réalisée
par le Comité des Dix-Sept durant l'année en cours
est énorme, même sr elle n'est que partielle, c~,
comme nous l'avons dit, le. domaine de la d6colom
sation est beaucoup plusêtendu que celui que peuvent
viser ses activités ~ . . .

y Cornitê spêcial pour les territoires adrninistrês pat' le Portugal.
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verait la formule la meilleure pour nous épargner
une double disoussion, ou pour éviter des projets de
résolution superfius ou contradiotoires sur diffé
rentes questions attribuées tantOt l\UX séanoes plé
nibres, tantOt li. la Quatribme Commission, et se
réitlrant tous au ohapitre général de nos efforts en
vue de liquider le colonlaltsme dans le monde.

8. C'est toujours eoucteuse d'éviter une double dis
oussion du s\ljet tlue la délégation du Brésil prend
aujoul'd'hui la parole sur le point 25. Aussi ma délé
gation ne considérera-t-elle tnninte,nant que les as
peots généraux du probïëme et du rapport (A/5238)
qui nous est présenté par le Comité spécinl.!/ et
laissera-t-elle li. son l'eprésentant li. la Quatribme
Commission le soin de traiter des aspects parti
culiers 1\ chaque territoire. Plus préoisément, la
délégation du Brésil se bornera li. examiner, ici, le
chapitre premier du rapport du Comité spéoial et,
d'une mantëre tout 1\ fnit générale, l 'œuvre de ce
comité durant son extstence de moins d'un an.

9. Le rapport du Comité spéoialest non seulement
l'un des documents les plus volumineux publiés jus
qu'ioi par les Nations Unies, mats aussi l'-un des plus
importants quant au traitement des problèmes posés
par la décolonisation. En nous le présentant, le Rap
porteur, M. Najmuddine Rlfai, de la Syrie, a fort bien
su mettre en relief, et en toute justioe, la t~ohe im
mense accomplie par ohaque membre dans l'exeroioe
du mandat conféré par l'Assemblée générale.

10. Lorsque, l'année derniëre, l'Assemblée adopta
la résolution 1654 (XVI) orêant le Comité spécial, dont
la dénomination aujourd'hui consaorée est celle de
Comité des Dix-Sept, il n'était pas diffioiledeprévoir
quelles fonotions allait assumer oet organe des Na
tions Unies dans le domaine deladécolonisation. Pour
orienter l'évolution des territoires dépendants sur le
chemin de l'autonomie ou de l'indépendance, la
Charte des Nations Unies, comme l'on sait, avait
prévu, d'une part, le Conseil de tutelle, et avait,
d'autre part, donné 1\ l'Assemblée générale la posst
'Pilité d'instituer le Comité des renseignementsrela
tifs aux territoires non autonomes.

11. La révolution fondamentale provoquée au sein de
l'Organisation par l'adoption sans voix dissidente, le
14 décembre 1960, de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples eolontaux
[résolution 1514 (XV)] eut pour principale consé
quence l'établissement du Comité des Dix-Sept. Lié
directement 1\ l'Assemblée gênêrale, le Comité allalt
accepter; ou même attirer 1\ soi, en vertu des larges
attributionsq'Ji lui étaient confiées, la fonction d'or
gane supérieur d'étude et de mise en œuvre de déci..
sions, pratiquement sur toutes les questions de dêoo
Ionisation, sans jamais chercher 1\ se dérober devant
aucun problème de ce genre.

12. Si, lorsqu'on établit le bilan de son œuvre pen
dant cette premiëre année de son existence, l'on
constate que le Comité des Dix-Sept ne s'est oooupê
que de quelques territoires., 'c'est~arce que, malgré
le désir de la majorité de ses mémbres, il lui était
manifestement impossible de traiter de tous les terri
toires dépendants existant. encore dans le monde
contemporain.

lS.A cestade de notre examen, deux questions con
nexes ... peuven.t immédiatement se- poser: premtëre-

.!/Cornitê spécial chal'~ê d'étudier la sitUation en ce qui concerne
l"'a\:lplièation de la Dêclaratlcn sur l'octroi de l'indêpendance aux pays
et ..aux peuples coloniaux.
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18. Ln d~l~gntlon du Brésil est toujours convatneue
q~te. dans la lutte pour ln paix, ln solution qui sern
donnée au probïëme oolonial joue un rOle de premier
plan. Elle l 'n déjh nffirm~ et insiste encore SUl' ce
point: l 'tlre du ooloninlisme est historiquement d6
passée et U ne reste plUlS qu'l\enliquider les résidus.
Mais. préois~ment paroe que ce sont des résidus. 11
est néoessaire de les traiter avec le plus grand soin
et la plus grande effioaoité. de crainte que le 0010
nialisme ne vienne ajouter d'autres maux 11. ceux
qu '11 a déjh engendrés. Le eolonlaliame, de nos jours•.
est un archaïsme historique et sociologtque, dont
ln disparition paoifique ne pourra être que bienfai
sante pour les Etats et les oolleotivités humaines.
Son extinction retirera de la sooiété oontemporaine
des éléments politiques. économiques.sociaux et émo
tionnels qui mettent en danger la paix et la séourité
internationales.
19. Il est inoontestable d'autre part que les Nations
Unies ont oontribué pour une large part h préoipiter
le processus de ·Uquidation du oolonialisme en aug
mentant l'effioaoité des mesures prises dans ce
sens. Si. avant la premiëre guerre mondiale, la déco
lonisation revêtait. en rbgle gênêrale, des caraotëres
belliqueux, avant la seconde guerre, déj1l.. elle a pu
prendre parfois un aspect relatiye~ent pacifique en,
plus d'un point. Mais c'est depuis la seconde guerre
mondiale que les Nations Unies ont su imposer h
cette évolution un oaraotëre réellement pacifique.
malg.ré quelques exceptions douloureuses et san
glantes. Il ne faut pas cacher, nonplus, que cela est
dO. en partie 11. la conscience que certaines puissances
coloniales ont prise du fait qu'il ne leur était plus
possible de résister 11. la marée croissante des re
vendications nationales des peuples dêpendants,

20. Comme résultat de l'action des Nations Unies
et de la compréhension de certaines puissances
coloniales, des centaines de millions d'individus ont
accédé 11. la vie souveraine, dans différents pays. sous
diverses formes d'Etat. Les Nations Unies ont colla
boré, directement ou indirectement. 11. l'accession
11. l'indépendance politique de plus de 700 millions
d'êtres humains.
21. Aujourd'hui. nous nous acheminonsirréversible
ment vers la définition. par le moyen de l'auto
détermination, des trois derniers territoires sous tu
telle des Nations Unies.

22. En sa qualité de membre du Comité spécial des
Nations Unies pour le sud-ouese africain. le Brésil
croit qu'une solution juste et paoifique sera trouvée
pour ce problème qui a déj1l. fait l'objet de 63 réso
lutions des Nations Unies. depuis plus de 16 ans de
discussions. La Puissance mandataire doit com
prendre que tous les faits relevés sur son adminis
tration du Territoire - qu'Us soient bons, commeelle
I'allëgue, ou mauvais, comme l'afflJ:ment les Nations
Unies, - ne peuvent oondutre qu'11. une seule con
clusion: celle que l'option des populations doit être un
acte de la volonté même de ces populations. mani
festée 'en toute liberté. La Puissanoe mandataire doit
comprendre. en outre. que sa position 11. cet égard.
du point de vue international. est la source de graves
fdctions qui ne peuvent qu'empoisonner l'atmosphbre
et qui compromettent en grande partie IVéquilibre
auquel aspirent justement les Etats africains souve
rains, dont la majorité n'a commencé que récemrnent
11. jouir de cette souveraineté, mais qui démontrent
dêj1l.une maturité expressive dans le traitemènt de
leu~s, prôblè'mes-'natlon'aux et internationaux. '

28. Quant aux territoires non autonomest le tableau
est encore impressionnant. Il y a plus d'une oinqunn
tatne de ces territoires sur la carte du monde et lour
population totale a 'élbve 11. environ 80 millions deper
sonnes. Ln prlnoipalepuissnnoe encause.Ie~yaume
Uni. a poul'tant montré sa oompréhensionde l'urgenoe
du problëme et de l.'anaohronismedusyst~me.colcntal,

24. Ces territoires non nutonomes sont de struotures
démogl'aphiques diverses. Les uns présententunpour
oentage relativement élevé 'de population desoendant
des colonisateurs. Dans des cas de oe genre, nous
avons assisté. oes derniers temps. b. des luttes
atrcoes, telles que oelle qui a été menée pendant
sept ans en Algérie. pays que nous avons déjb. la
satisfaotion de voir ici en qualité d'Etat Membre.
Il est pourtant hors dé doute qu'une solution a déjh
~té trouvée, et effectivement mise en vigueur. dans
un passé plus lointain. pour des territoires d'une
telle struoture démographique. Mon pays. le Brésil,
est un exemple frappant de ces sociétés multiraoiales
dans lesquelles les droits de l 'homme sont garantis et
pratiqués. sans préjugés ni discrimination de race,
de couleur ou de croyance, Ces territoires depeuple
ment, comme leur nom l'indique. peuvent êtl'e peuplés
d'hommes de toute origine et detoute oondltlon,pourvu
que soient respectées les oaraotéristiques "natio
nales" provenant de leur véritable structure dêmo··
graphique, précisément parce qu'ils sont assez grands
et assez riches pour accueillir en leur sein tous les
hommes de bonne volonté qui y sont nés ou qui y ont
été reçus.
25. A cet égard. il faut reoonnaïtre qu'unedifférence
fondamentale doit être établie entre les oolonisateurs
et leurs descendants. d'une part. et le pouvoir écono
mique, généralement inS\tallé dans la métropole,
d'autre part. pouvoir qui cherche h identifier ses
intérêts égol13tes aux besoins des colonisateurs et de
leurs descendants, créant ainsi des oppositions inter
raciales qui ne fontqueporterpréjudice auxvéritables
intérêts des peuples.
26. C'est dans cette perspective. estime la délégation
du Brésil., que ces problëmes peuvent être examinés
par l'Assemblée générale. C'est aussi dans ce oom
,plexe que se situe le.Royaume-Uni entant que princi
pale putssance oolomale intéressée. Nous avons con..
fiance en la traditionnelle sagesse politique des
Britanniques pour parvenir 11. la solution qui sera la
meilleure, et conforme 11. la Charte des NationsUnies.
27. Des ratsons de nature diverse. comme la grande
majorité des' Etats Membres le savent d'wUeurs,
placent la délégation du Brésil dans uneposition parti
culibreen ce qui concerne le problbme des terrI
torres sous administration portuga.ise. A cet égard, le
Brésil désire exprimer de nouveau deux souhaits
ardents: tout d'abord. que le débat quidoitSe dérouler
devant la Quatri~me Commission soit dépourvu de
tout élément passionnel; ensuite. que l'on trouve une
formule pour que le Portugal accepte un dialogue
constructif avec les Nations Unies .pour le profit
effectif des populations dès territoires qu'il admi«
nistre, et dans le sens de l 'histoire contemporaine.
Ce sens est d'ailleurs celui de l'histoire mêrne. du
Portugal. qui a su accepter la marche du Brésil vers
l'indépendance sans. compromettre Pensemble des
liens étroits qui unissent les deux pays.
28•.. Un grand nombre d'Etats désiren.t vivemen.t -et
pareil'désir Se justifie dans une large mesure - par
venir 11. des solutionS con.cl'~teset immêdlatestellès
qu'elles sont postulées'dans la Déclaration surI 'octroi

,
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30. On peut donc, dëa maintenant. oomprendre quels
sont les prinqip,es qui guident la délégation du Brésil
dans 1iexamen"-du point 25 è5 notre ordre du jour,
prinoip"Els que je résumerai de la maniëre suivante.

1) Nous sommes partisans d'une prolongation de
l'existenoe du Comité des Dix-Sept pour une année
encore, délai qui pourrait même être étendu b. la lu
mibre du rapport qui sera présenté 11. la dix-huitibme
session de l'Assemblée générale.

2) Nous sommes partisans d'une concentration des
efforts du Comité, grâce li. l'élimination. d'autres
comités et soua-comltês spéciaux qui traitent des
questions coloniales••Je m'empresse d'ajouter que, de
par leur nature et en raison du travail qu,'ils accom
plissent, le Conseil de tutelle prévu gans la .Charte
et le Comité des renseignements relatifs aux terri
toires non autonomes ne tomberaient évidemment pas
sous le coup de cette suppression.

3) Nous oonstdêrons ouverte la question de la
struoture, de la composition, du nombre de membres
et des méthodes de fonctionnement du Comité spécial,
qui pourra êtl'e aussi bien le Comité des Dix-Sept que
oelui des, Vingt et ,Un, ou ce que l'Assemblée géné
raïè, en sa. sagessej"préférera.

4~ Nous pensons qllé, dans le systëme defonotion
nement du Comité spécial, on pourra prévoir la pos
sibilité de recourir·1I. des Etats Mem~res ne faisant
paspartle duëomUé, pour des missions, spéciales
au sein de sous-comités ad hoo, selon une procédure
b. établir~J --

5) Nous 9,royons.finalement que le pilan ppsitifpré
sent.ê par Ie, Comité des Dix-Sept mérite les éloges
des'Etâ'ts' Membres, malgrê les réservel;! que l'on
pourrait faire sur quelct'Ues points particuliers.

ai. Avant de ~erlJ1inerQette· interventlon, ' la délé
gatiQn du. BrésilvQudrait encore saluer les. efforts
desE:tats Me~bres qui font partie du Comité des
Dix-Sept. Elle le fait"en se référant tout spécialement

de l'ind~pend~\oe aux PJlYs et aux peuples ooloniaux. aux,deux membres latino-amêl'ioains, l'Uruguay et le
Le BréaU partage ce désir, mais, en même temps, Venezuela, qui, grt\oe 1\ une partioipation ~uoide et
11 désire rappoler que nous devons tous nous efforoer oonstante, ont su donner la mesure de la pensée
de ne pas tomber dans des mesuree, qui, au lieu de laUno-amérioaine tout au long des travaux duComité.
oonduire 1\ une solution paoUique et définitiVe des S2. Sir James PLIMSOLL (AustraUe) [traduit de
oonflits colomsux, pourraient être la source de nou- " '
velles friotions, de nouvelles' oomplioations, et de l'anglais]: L'Australie est membre du Comit6 des

Dix-Sept. Nous avons partioipé li. sea b'avaux aotive..
troubles pour une paix déj1\ préoaire et instable, une ment pendant toute l'année. J'ai eu peraonnellement
PlÙX dont le renforoement devrait être notreprlnoipalo l'honneur de représenter. l'Australie et le plais~"] de
but. visiter l'Afrique au cours du voyage que le Comité
29. C'est atnst que la délégation du Brésil estime de des Dix-Sept,y a fait.
son devoir de relever, une fois de plùs, h oette occa- SS. L'Australie a partioipé li. la disoussion de toutes
sion, que, tout en reconnatasant que les aancüons sont ' é é
parties intégrantes de la Charte et s 'y trouvent expli- les questions dont s'est oooup le Comit des Dix-
ottement,oontenues, il faut considérerleurapplioation Sept; nous avons pris part li. l'audition,et li. l'Inter..
en évaluant avec sérénité leur opportunité et leur rogation des pétitionnnires, et je voudrais oet aprbs-

midi montrer bribvement oomment l'Australie évalue
convenance, Il faut recourir aux aanottona, premib- et juge ln situation b. la Iumlëre de son expérience.
rement lorsqu'elles pelwent être effeotivement appli-
quées, et secondement, quand elles sont adoptêes de 34. Je tiens tout d'abord li. rendre hommage b.
telle manibre qu'elles garantissent la paix et la M. C. S. Jha (Inde), président du Comité, et ancien
séourité des régions ob. elles doivent être appliquées. représentant permanent d~ son pays auprëe des
Pour la dêlégation du Brésil, tant que des sanctions, Nations Unies, qui nous a apporté un point de vue
au lieu de oorriger une situationoonorbte ou de régler oonstruotif, ainsi, bien entendu, qu'une trbs riohe,
paoifiquement une questi!'>n, peuvent mettre en danger expérience dans le domaine du fonottonnement des
l'existenoe même des Nations Unies en tant qu'instru- organes des Nations Unies et .. de leurs possibilités
ment essentiel de la paix, il est préférable d'en d'abolltir li. des réalisations. Je nommerai aussi
différer l'applioation jusqu'h oe que le recours h des M. Coulibaly (Mali), vice-président du Comité et
sanotionsreprêsente un moyen effeotif de paoifi- président de notre groupe lors de. son séjour en
cation, Afrique. Pour ma part, j'ai été trëa heureux de

travailler sous la direotion de M. Coulibaly et. de
pouvoir observer la dignité et l'intégrité ciont il a
fait preuve au cours de notre voyage. Notre rappor- .
teur tiltait M. Rifai (SYrie), qui possede, en plus de
ses q\\alités de rapporteùr, une exPérience parti
culibre dans oe domaine. Il a été membre de la mis
sion de visite en Nouvelle-Guinée australienne et
administrateur spéoial des NationsUnies auplébiscite
du samoe-ocotdentat, Je tiens aussi b. rappeler les
servioes rendus par les membres du Secrétariat tant
au Sitlge que durant notre voyage en Afrique.

35. Il serait ~tile de rappeler ici l'esprit et les
principes qui ont inspiré l'Australie dans sa parti
cipation aux travaux du Comité des DiX-Sept•. Mon
pays est en faveur de la libre dêterminationpour tous
les peuples du monde. C'est 111. une attitude loyale et
c'est l'esprit que nous nous sommes efforcés de
faire entrer dans.... la Charte lors de sa rédaction 11.
San Francisco en prenant l'initiative de certaines
dispositions essentielles concernant les territoires
coloniaux. Nous croyons 11. la libre détermination.
Nous croyons aussi 11. la suppression de la disori
rn,ination fondée sur la couleur, dans les colonies non
moins que dans les Etats indépendants. En dehors de
toute considération de justice ou. d'efficaoité, nous
connaissons les sentiments d'humiliation et de frus
tration que doivent éprouver tous ceux qui sont vio
times de la discrimination en raison de la couleur,
de .la race ou de tout autre motif.

36. C'est poùrquoin6us devrions nous efforoer en
semble d'atteinct\'e deux objectifs: assurerll. tous les
peuples' le véritable exercice du droit de libre déter
mination et donner 11. chacun, dans un territoire, des
chances égales' de jouer un rôle dans la vie politique,
économique et -sootale de'ce territoire, Sll11S distino
tian de race, de couleur ou de religion.

37.En ce qui concerne. les acti'Vités du Comité des
Dix-Sept, l'Australie a toujours pensé qU'il ne devrait
pas y avoir de séparation entre les puissances. admi«
nistrantes et les autres membres du Comité. l'lous
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avons une t~ohe commune qui nous est assignée par de la manibre dont nous nous aoquittons de ces
l~ Charte des Nations Unies et qui nous est également tt\ohes. Dans nos pays, le public" lespai'lements et
diotée par la résolution (~1654 (XVI» adoptée par les gouvernements sont tous au courant de oe qui
l'Assembléfl. Nous pensons que notl'e tt\ohe con- se passe ici, aux Nations Unies, et des déolarations
siste;'au Comtté, li. œuvrer ensemble enwe d'assurer qui y sont faites par des représentants de toutes
la .réalisation des objeotifs de la Chartei nous con- nuances, '
oevons le Comité oomme une équipe et non comme 42., Les délibérations des ~Nations Unies e~rqElnt
un ensemble de groupes divisés sur la base de sur la formation de l'opinion une tnüuenoe constdê-.
l 'ol-'igine gétlgraphiClue ou de distinotions entre puis- l'able non seulement sur la pensée de ceux qui repré-
sanoes adminiBtrante~" et puissances non admtms-. sentent ici les Etats Membres, mais aussi dans nos
trantes. pays sur l'opinion publique elle-mêmes, J'ai souvent
38. J'espbre qu'en étudiant ce rapport nous pren- songéb. cette sorte de foroe impondérable que
drons tous mieux consoienoe du' fait que les terri- libbrent les Nations Unies lorsqu'elles prennent, des
toires dépendants ne sont pas d'un modele unique. déoisionsréflêchies, force qui constitue l'un des
Dans sa partie générale comme dans les études des moyens les plus efficaces d'exercer une influence
divers territoire$, le rapport montre bien que des sur ce qui se fait aujourd'hui dans le monde, plus
problëmee différents se posent dans des tel'ritoires puticulibrement dans le domaine du colonialisme.
différents. Des territoires différents sont b. des 43. Sans parler du l'Ole [ouêpar Ieapuisaancea admi«
stades différents de dêveloppementet les puissances nistrantes, les problëmes qui se posent dans les
administrantes y ont envisagé lèurs tt\ches et leurs 'territoires eux-mêmes di~rent d'un territoire b.
obligations dans un esprit difftll'ent et selon des mê- l'autre. Les antécédents historiques, par exemple,
thodes différentes. Tout cela fait qu'il serait peu sont différents. Les peuples de certains territoires
réaliste et même utificiel, b. mon sens, de songer b. dépendants ont vécu en sociétés ou en communauté~
fixer une date limite applioable b. tous "es terzltofres organisées et sont rtches d'un long passé'historiqUe.!!
sans tenir compte de leur situation actuelle, de la et d'une ancienne et lente évolution culturellë' uni..l\
politique poursuivie parlespuissapces admmistrantes fiéej peut-être ont-ils même formépendantlongtemps\
ou du degré de coopération" quf existe entre la puis- un .groupe organisé en une seule communauté. On
sance administrante et les Nations Unies. trouve au contraire dans certaines parties du moïïde,
39. J'ai dit que les puissances administrant~s en Nouvelle-Guinée australienne par exemple, des
n'agissent pas toutes de la même manlëre, Deux territoires qui n'ont jamais connu, au cours de leur
d'entre elles, l'Afrique du Sud et le Portugal, suivent, histoire, de communauté homogëne, ob. il n'y a jamais
tant dans les principes qu'elles proclament que dans eu de communications matérielles dans l'ensemble du
la pratique qu'elles suivent, une politique que la terl'itoire et ob. ont vécu des tribus dispersées, dont
plupart des membres de l'Assemblée gênérale const- certaines Otaient trës petites et qui avaient des oom-
d~rent comme ne remplissant pas pleinement les munications tres Iimttêes, si même elles en avaient,
obligations qui leur incombent en vertu de la Charte. avec les tribus voisines. n est impossible de traiter
A laprésente session, l'Australie a voté h la Quatri~me de tels terrrtotres exactement de la même façon.
Commission pour un projet de résolution sur le Une sociêtê, comprenant une seule race ou'une seule
Sud-Ouest africain [~roir A/63l0). qui n 'eetpas encore religion ou une seule tribu se trouve dans une -sttuatton
venu en séance plénibre, mais ql.tireprésente les tout b. fait différente de celle d'une société groupant
vues de presque tous les membres de l'Assemblée de nombreuses tribus de races dtvérses: et peut-être
et q1.\i est fondé sur un prtncipe essentiel: celui de même de nombreuses sectes lieligieusesantâgonistes.
donner effet au droit de libre dêterrnlnatton, Depuis quelques années, on, a, parfois Ofl, sleffotce;o

de crêer un sentiment d'unité lb. ob. il n'avait jamais
40. Comme nous l'avons dêj'à dit aux sessions prêcë- existé auparavant. Nous devons tenir compte de la
dentes de l'Assemblée et comme nous le dirons encore réalité de certains de ces problëmes, •
b. la présente session, l'Australie oonstdëre que le 44. On peut être convatncu, .oomme je le ,sUisét\
Portugal devrait se conformer b. l'obligation qui lui ' comme l 'est aussi le Gouvernement australi3b" ',qu" 'il
incombe d'accorder aux populations de ses territoires
d,'outre-mer le droit de disposer librement d'elles- ne devrait pas y avoir de discrimination entre des
mêmes et qu'il devrait prendre, des mesures pour populations de couleur différente ou de religion diffé-
assurer L'exerofce de ce droit. rente. Mais la~con'Viction que des distinctions decette

nature ne deVl~ïHent pas exister ne doit pas nousfa:l.l'e
41. Mais, en ce qui concerne les autres puissances oublier que, 'dans certains cas.. la discrimination est
administrantes, 1'estimequ'ill1e peut y avoir de doute un état de fait,fondê !:lUI'des facteurs dont nous devons
,h l'Assemblée sur le fait qu'elles agissent dans la avoir raison. C'est parfois unetàobeder~conciliati()n
bonne direction. Il peut y avoirdesdiffêrences .quant et d'éducation qu"il faut accomplir; ilfautdls:;;iperJa
b. la cadence suivie et quant aux méthodes em-crainte, - parfoisinepirêe du dehors .... Clùir~gne
ployées, mais je ne crois pas qu'un observateur tm- parmi les diffêrentsgroupes. d'une' même soctêtê,
partial puisse mettre en doute la ,Sincérité qui anime Nous,devons nOt18 ,effor.cerde •faire disparaftre,'ces
ces putssances admtnfstrantes dans leur désir ct 'ame- ob/?tacles•.•Cela implique parfois un ,.deVOir d'éctuea-

-ner lés tèrritoires b. la libre dêterminàtion, Comme teur, au .sensfrës large du terme.' J'aientenèludes
je"l'ai dit, on constatera toujours des différences en reprêse,ntants parler' du,probl~me de,'1 'éduca1iondes
ce qüi concerne la cadence du mouvement et les;'/( populations en vuè de les préparerhl'au.tonomi~.I1
mêthodes elllPloyêes, mais il est certain que des pays - ne si,agitpassilllPlementd'~duquer,'\lesp()pUlations
cqmme l'Australle, les ;F.tats-Unis et leRoyaume-;,pni autochtones;' ils'agit·tr~s';souventcl'êdù~~l'.àLje,,"
s iefforcenthonnètement' de renlplir, les obligations puis "dire,certains. des gi'()up~sd()minEl.nts~ux-inêmes,,;

de~a,Charte.:' Nos',traditions ,'imprêgnêes du respect ',b. l'intérieur.d'unesociétêen lesfa:mil~aris'antavec '
des"''droits deI 'homme etde la oroyénce ën oesdroits, l 'idél;) ,aU. travaUen COllllnûiietelllesa~~~Elnt'I;l~u(;~'
nous y. obligent. Une'opitl1onpublique bruyante nous y ,peu,à. acceptE)rdesforme,s coopêra:tiVl:ls"d'act~9nIlbli~
'poussei nous dOVons rendrè cornpteânos parlements tique ou commerciale. :.:::<' (, .: "'u.':"

':""~) ~, .' ' .. - i~' '.
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quenes sont les intentions de la putasance adminis
trante ni ~ flUels mobiles obéissent les dirigeants de
la population autochtone, n s'agit plus souvent de
saVOir comment passer ~ la. dernlbre étape, oelle qui
donnora au pays déj~ presque autonome l'indépen
dance de fait, oomu.ent ooncilier les divers éléments
qui luttent entre eux et aveo ln puissanoe aciminis
tranto, oomment régler les conflits, qui se proctuisent
~ l 'i~térieur du territoire et ceux qui s'êlb'lent entre
les différents pouvoirs hltéressês.

49. Nous nous apercevons parfois, au cours des
disoussions qui ont lieu ~ l'Assemblée générale ou
dans lee commtsstons, que ohaque pays raisonne en
fonotion de ses propres intérêts. En Afrique PlU'
exemple, tel pays souhaitera naturellement que son
voisin nouvellement indépendant soit un Etat aV6C
lequel il puisse espérer entretenir des relatlons
paotâqnes, Par conséquent, nous ne pouvons pas
examiner ces problèmes d'une manière abstraite,
ni prétendre ~~} les intérêts nationaux n'entrent pas
en jeu.

50. Ce que je viens de dire n'était ~ 'un aperçu
général de la position de l'Australie en tant que
membre du Comité des Dix-Sept; je parlerai main
tenant brièvement des travaux du Comité lui-même
depuis un an. Je n'ui pas l'intention de parler de
oertains territoires en parncuner, Comme membre
du Comité, l'Australie a eu la possibilité de faire
connaître son opinion - et elle l'a fait - au sujet
de presque tous les territoires qui ont étéétudi6s,
et le rapport du Comité des Dix-Sept expose quelle
a 6té notre politique. Je n'ai donc pas l'intention d'y
revenir. Mais je présenterai quelques observations
d'ordre général, dont la première portera sur des
questions de procédure.

51. En ce qui concerne la procédure h suivre par
le Comité, l'Australie a adopté une position trës
semblable 1l. celle que le représentant des Etats-Unis
a exposée hier 'li. l'Assemblée générale [l171~me

sêance], Selop. nous, les décisions prises par le
Comité devaient autant que possible l'être par un
assentiment unanime plutOt que par un vote. Cette
prise de position a été inspirée, en grande partie
par les sentiments que j'ai exposés cet apres-mtdn
nous pensons que le Comité ne devrait pas se divi
ser en puissances administrantes et en puissances
non administrantes, mais que nous devons plutOt nous
efforoer de trouver un terrain d'accord aussi étendu
que possible; dans certains cas, d'ailleurs, il y a eu
une grande mesure d'accord. Le débat qui s'est dé"
roulê au début de l'année sur la Rhodésie du SUd a
montré que IeOomitê n'aurait peut-être pas pu arrt
ver li. un accord unanime sur une déclaration détaillée,
mais qu',il pouvait parvenir h, un accord presque
unanime sul" une ligne de conduite générale. Nous
.avons pu nous mettre d'aocord sur un dossier qui a
été emporté li. Londres par un sous-oomttêchargê
de discuter avec le Gouvernement britannique. Beau..
coup d'entre nous ont estimé qu'au lieu de voter sur
des résolutions' et de risquer ainsi de diviser le
Comité inutilement et prématurément, il était préfê.. '
rable de nous considérer les uns les autres comme
des associês et que le Comité dans son ensemble se o

considère comme l'associé de la puissance adminis
trante du territoire considéré, dans l'entreprise qui
consiste 1l. chercher 'li. atteindre pour ce territoire les
objectifsvisês. Nous avons estimé quenous pouvions,
parfois faire des progr~s p~us,' réels en cherchant h
sttmuler, h suggêrer ou h obàerver', plutOt qu'h adop-' '

,- '!:: •
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45. , Les travaux nooomplis pa:!;' le Comité des Dix..
Sept depuis un an ont montré qU(;j oe ne sont pas tou
jours des divergenoes entre la puissanoe admtnls«
trante et la population looale qui retardent l'in
dépendanoe. Les obstacles proviennent parfois de
divergenoes qui se font jour 'li. l'intérieur duterritob:e

, dépendant lui-même, entre les groupes autoohtones
du territoire, ou entre des groupes qui y ont in.,migré
depuis longtemps mais qui ne sont pas nêcessalrement
oomposés d'Européens. La Guyane britannique et
Zanzibar, deux des territoires qui ont été étudiés par

, le Comité des Dix-Sept, en fournissent des exemples,
Le Comité tout entier estime que le plus urgent est
de rapprocher les ,différents groupes tt. llintérieur
de ces deux territoires afin qu'ils puissent aooéder
h l'indépendanoe et se gouverner eux-mêmes, avec
toutes les obligations que oela comporte, SUI' la base
d'un accord conclu entre les groupes. n ne s'agit ni
dans un cas ni dans l'autre de conflits entre la popu
lation du territoire et la Puissance admtntstrante,
Oomme je l'ai dit, cet avis est partagé li. des degrés
divers par tous les membres du Comité des Dix-Sept.

46. J'ajouterai que, de l'avis de l'Australie, il n'ap
partient ni li. l'Assemblée gén6rale, ni au Comité des
Dix-Sept, ni plus généralement aux Nations Unies, de
faire un choix entre les chefs ou lGS paztls d'un
territoire~ Il ne nous appartient pas d'impose!.' 'li. un
territoire un chef plutOt qu'un autre, Ce que nous
devons faire,c'est'préparer le moment on la popu
lation elle-même aura choisi oelui qu'elle vèut
suivre et la forme de sootêtê et de constitution qu'elle
désire .adopter,

47. Comme je l'ai dit, les problèmes changent d'un
territoire 'li. l'autre et dans bien des cas il ne s'agit
pas d'une simple questiOn de colontaltsme, On trouve
dans la'Jlupart des situations qui se présentent des
éléments qui ne sont pas coloniaux. Certains des
problëmes ~i se posent dans ces terrttotres sont des
problèmes que l 'humanité a toujours connus: comment
élever le niveau de vie pour tous, comment favoriser
l'exercice des droits de l 'homme. Ces problèmes ne
se posent pas seulement dans les territoires oolo-

.ntaux, Il y a des problèmes raoiaux: comment obtenir
des groupes de race différente qu'ils vivent cOte à
cOte en bonne tntelltgence, Il y a les problëmes écono
miques de développement et la nécessité de trouver
des 'marohês 6Xtérieurs pour la production primaire;
il faut enfin apprendre 'li. surmonter la peur: peur des
conflits qui peuvent se décharner entre divers groupes
'd~üne m..êtPe" communautê; ou', encore peur de' VOir
Intervenir des voisins puissants. On comprend mieux
de' ~oi ils 'agit ,en prenant des caaparblculfëra,
L'Aùstralievparexemple, dans son :propre territoire
de Nouvelle-Gutnêe, a dQ faire face h certains de ces
prcblëmèss édifier,',une société unique, habituer la
·population li. cons,idêrer ',le monde comme un' tout et
h. voir les, possibilitêsqui s 'offrenth elle, alors que
cettemèmepopulationavàit parfois été totalement
coupée du reste du monde jusqu'h ces derntëres
années. On constate: en Nouvelle-Guinée des craintes
tr~S1'éelles',parmi la population'autochtone quant h
ce ,que l'~venir lui réservera. J'estime que" dans ce
.territ()ire, PAustralieetles Nations Unies ont su

. établir .uné QÔopêratiOnfructueuse, coopération qui
sùbsistera, :l'en,sù~,s sür, et qUipermettrah la popu
lation' d 'accéd.~1'h l'a>Ubre détei~mination.

.• 48r:'~~ai~ja~ê~it~Bl~:q),lestion quise pose trëssou
ventd(lns ur.,territoire,~stde savoir'Cômmeilt faire
pour~r#ver hunrésultllt. Il ne s'agitpas de-saVOir

CI
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ter des formules qui ne pourraient reoueillir l 'aocord
de oertains membres influents. '

52. Personnellement. j'ai l'impression que les tra..
vaux du Comité des Dix-Sept ont été. dans l'ensemble.
meilleurs au début de l'annêé quevers la fin. An début
de l'année. le Comité passait beaucoup plus de temps
ll. ses travaux. Certains représentants pourront être
enolins ll. le oritiquer et li. dire que l'essentiel est
d'aller vite. Mais la rapidité n'est pas un objeotif
en soi. Ce qu'il faut, 0 'est une rapidité qui oonduise
li. des résultats positifs et justes.

53. Le Comité a passé beaucoup de temps sur la
Rhodésie et le Nyassaland. Apr~s un long débat sur la
Rhodésie du Sud. mlU'qué par. l'audition de pétition
nll!res et par une discussion détaillée, unsous-oomité
oomposê de six. reprêsentants de puissances non
administrantes a été créé. Cesous-oomitês'estrendu
ll. Londree, ob. il a eu avec le Gouvernement du
Royaume-Uni de franches conversations. Le Gouver
nement du Royaume-Uni a prls cette visite tres au
sérièux. Lé sous-oomttë a êtl'!l reçu pal' les ministres
les plus importants duCabinet britannique. Cette visite
a eu une influence sur Ia façon de penser des Britan
niques, de même qu'eUe a exercé une influence sur
l'état d'esprit et la compréhension des problt!ome~ au
Siège de l'Organisation. Selon ma!', le Comité a ainsi '
fait œuvre utile et produotive et, quoi qu'on puisse
penser de la question de la Rhodésie du Sud qui est
si difficile 1l. traiter en soi, l'lans parler des attitudes
des gouvernements en la matière, je crois qu'on cloit
rendre au CQmitl'!l des Dix-Sept l'hommage qu'il mé
rite pour sa contribution 1l. ce sujet.

54. Plus avant dans l'année, etpour diverses raisons,
le Oomitê n'a pas pu procêder 1l. un examen appropri~

dans le cas de certains terrttotres, Des votes ont
parfois été imposés sur des projets de résolution qtli
n'avaient pas fait l'objet d'un examen suffisant ou qui
ne reflétaient pas la situation correctement. Mais
ces choses arrivent dans n'importe quel organe. La
situation ne m'inspire pas un pessimisme exagéré,
bien que les choses n'aient peut-être pas pris le tour
que mon gouvernement aurait désiré. n n'y a nulle
raison de ciésespérer. Le temps a fait défaut, parti
culiërement vers la fin,et je crois que le Comité a
voulu faire .trop de choses en trop peu de temps, sa
chant que l'Assemblée générale allait se, réUnir et
qu'elle attendrait de recevoir un rapport,' Peut-être
le Comitl'!l a-t-il ainsi voulu s'occuper de trop de
territoires et le faire trop rapidement. Mais il
procédera l'an prochain, au cours de ses travaux, 1l.
un nouvel exa.menplus approfondi de certains des
territoires déj1l. étudiés.

55. Je crois que la plupart des. Etats Membres se
. sont efforcés honnêtement d'apporter leur cohtribution
aux travaux du Comité et que nous ne devons pas
juger ce travail au seul vu du rapport. 11 faut se sou
venir aussi des entretiens officieux qui ont eu lieu
entre nous tous et qui ont eu une influence sur la pen
sée de chacun d'entre nous. Nous ne pouvons nous
attendre' toujours 1l. ce qu'il en sorte des :t:ésultats
immédiats. Nous savons, aprës tout, qu'il faut un
certain temps dans nos propres gouvernements pour
que la politique définie passe dans les faits et soit
admise par chacunde ceux qui sont app~lés 1l. l'ap-
pliquer. Iles Nations Unies possl:lcj#nt.jette sorte
d'influence que nous' sommes .trop (souvent encline; 1l.
so.us-éstimer'ou 1l. mêoonnaître; HJnfluence directe
pu lapressio'n indirecte qGepeuvent exercer d~s

disoussions raisonnées. qui sont souvent plus impor
tantes que des résolutions.-.'.

56. J'ai dit que la plupart des Etate;Mêmbl'esavaient
essayé honnêtement ct 'apporter lèur contribution aux
travaux du Comitl'!l. Je dois 'cepeudant dire quelques
mots de l'attitude de l'Union soviétique, parce que
l'Union soviétique, tant au Comité.que dans leprésent
dêbat, a parlé de l'attitude de oeux qu'elle appelle les
"Pays ocoldentaux't, ce- qui comprend l'Australie, je
suppose, et qu'elle a pr~tendu que oes pays ne
s 'l'!ltaient pas acquittés honnêtement de leurs obliga
tions. Pendant les travaux du Comité des Dix-Sept,
l'Union sovil'!ltique a tentl'!l h maintes reprises de se
servir du'thbme du colonialisme pour intensifier la
guerre froide et elle a cherohê 1l. diviser le Comitl'!l•.
Je me rappelle qu'1l. l'occasion de la discussion rela
tive 1l. un certain territoire l'Union sovil'!ltique a dl'!lli
bêrl'!lment Imposê un vote, alors que d'autres pays,
y compris les pays d'Afrique et d'Asie, cherohaient
1l. fair.il 'unanimitl'!l et h l'!llargir le terrt:.in cJ,'accord
plutOt qu'h sanctionner ou 1l. cristalliser les diver
gences. L'Union soviétique a critiqué d'autres pays,
mais pour ce qui est de ses propres territoires elle
s'est réfugiée derril:lre le paragraphe 7 de l'Article 2
concernant les affaiI'e~lqui relëvent de la, compétence
nationale. La Charte l;I'applique a tOUI3 les pays et ~
tous les peuples. Elle ne se. limite pus 1l. ceux qui
relëvent actuellement de la juridiction des pays
occidentaux; h ce sujet jeoiterai un passage dlune
déclaration faite le 11 octobre 1962 par sir Garfield
Barwick, ministre australien des affaires étrangl:lrel3,
devant la Chambre des représentMts.n a dit:

Ij'-'

"J'estime. que cette déclaration ·~~;;}.l~rale" ~ il
s'agit de la Déclarat~f5;!sur la liquidatic.~ndu colo
nialisme - "s 'appliqU.)';3' également aux. pt,uples as""
servis 1l. l 'Un~on soviétique et 1l. la Chine oommu«
niste,et j'esp~re que les Nations {{)'lies porteront
en temps voulu leur attention sur ces' terrttotres,
On constate que, tandis que la. Grande-Bretagne
s'emploie 1l. accorder l'indépendance 1:\ tanê de
peuples, l'Union soviétique et Ia Chine communiste
s'emploient 1l. étendre leurs empires et h augnfenter
le nombre des régions qui leur sont assujetties."

~.. --"'

, 57. Je prêsentera; maintenantquelques~bservaHons'
au sujet de ce que le Comité des' Diic-Sept doit faire.
Je pense que j 'ai déj~~·,l'Jçmné une idée de mes vues
sur ce poirit, Tout d'aPû;:Cà9 le Comité doit s'assurer
que les puissances administrantes s'efforcent loyale
ment, 1l. un rythme raisonnable et par des moyens
raisonnables, de donner effet aux dispositions de la
Charte relatives 1l. la libre détermination. Le Comité
devrait stimuler de diverses maniëres, en donnant
des idl'!les et .en posant des questions par exemple,'
l'action des puissances admlnistrantes, Je parle en
qualité de reprêsentant d'une. Autorité administrante
et je puis dire que l.'intérêt manifesté par les ,Nations
Unies ne nous a jamais froissés. Au contraire, nous
l'avons acouelllt favorablement et nous avons cherché
1l. tenir-compte des ayis ,exprimés ici,l3oitpar l'Orga
nisation des Nations Unies elle-même, soit par des",
pays apportant leur colltributign personnelle aux .
débats. Il y aura toujours des, divergences de ~es, fb
mais il n'yen a pas qu'aux Nations Unies, a\l Comité "--
des Dix-Sept. et ..dana les autres organes ~es Nat~t)ns

Unies. Ii existe des divergences dans les territoires
intéressés•. Ile?,!ste des divergences a~ s~in même
des puissances' admtntstrantes, Dans ::<tous .nos pays
qui. ont des parlements.librel3. et unepresse libre·gui
peut" rappo:rterce qui se passe dans levmondè, la
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discussion existe: disoussion habituelle, bioit in
formée, reftétant de diverses mnnlbres ce Q\\i se (lit
ioi, ce oo!'t les représentants font état ioi et ce (}\le
leurl;l gouvernements disent,.ohez eux.

~8. Les autorités administrantes ont leurs respon
sabilités propres. En tant que telles, ellea ont bien
entendu la responaab11ltê d'appllquer la Charte. d'as
surer l'ordre publlo dans les territoires qu'elles
~dm1nistrtmt, .d'y maintenir une forme de sooiété
organisée, une struç~urepoUtiqueorgnnisêe en marohe
vers l 'indépendance~ Elles ont la responsab11lté d'em
pacher la ruptura de l'ordre publio; l'interruption des
services sociaux, le non-fonctionnement des services
de la santé, l'éofOulement du systëme économique.
Elles ont l'obligation de prel}ç!re en considération les
avis émis par les organes des Nattons Unies et ceux
qui sont exprimés ici par chaque pays. Une autorité
administrllQte sait que, fit elle mêconnatt oes avis
ou eeaxecommendattons, elle le fnit soiemment, que
son choix engage sa responsabillté e~' q'ü 'elle doit
être sCre des raisons qui la poussent b. ne pas éè con
Jormer aux avis exprimés tot,

59. Quant aux autres pays, ils peuvent faire des
oritiques et suggestions constructives, In"ais ils ont
la responsallillté de ne, pas gêner les pulsaanoea
adminiatrantes ou ceux qui travaillent dans les terri
toires en provoquant des vagues r;l'émotion injusti
fiables ou en rendant plus diffioile la rêconolUation
entre les divers éléments dans un territoire. Je sals
qu'il s'agit souvent lb. d'une question d'opinion. n est
nattirel que les puissances administrantes aient ten
dance b. adopter un point de vue assez différent de
celui qui, voi~ les .choses de l'extérieur. Dans ohaque
oas, o'est une questiàn d'opinion. Mais il s'est trouvé
des cas ob'une intervention extérieure a eu pour affet
de rendre plus diffio!les l'açcord, la conoiliation ou
l'édification d'ùn Etat en situation de fontltionner.

60. n ne, faut pas non plus s'en tenir b.de simples
déolarations. Il ne suffit pas d'adopter une résolution
réclamant l'indépendance immédiate. n est utlle de
rappeler h chacun que l'objectif visé est l'indépen
dance et de stimuler tous les intéressés. Mals ce
n'elit pas une simple déclaration qui fera nartre un
Etat indépendant, qui permettra d'édifier une éco
nomie, qui!3uffirll h ré(..'oncilier les élén;;ents opposés
d'une même communautê,
61. A mon séhs. ~l,üst trës important que Ies
membres du Comité des Dix-Sep~ soient pleinement

. ({

c

consoients, dans 10\\1's travaux, de 013 Q\\O peut repr6- '
senter un organe des NaUons Unies et de la grnnde
Inftu~nQ~ qu.'l1 peut ~xerQer 8'11 Balt imposer 10
respeot et si ses d601nJ,'atlons et dêoisic)fts·· sOnt
l'6nUstes. C'~st ainsl que le Comité pourl'" exerc~r
une influenoe et oommander le respeot parmilapopu
1nUona'un territoire. Si une résolution adoptée, C1\\1
peut atre séduisnnte clans l'abstrait pour des por
sonnes qui ne vivent pas dnns le tar~!toire intéressé,
n'a l'len de rtlaUste pour ceux qui y vivent, elle no
produira paa l'effet reoherch6. El~e ne pour1'a qu'Ll!
faibUr, dans oe territoire, le prestige du Comtta
etos Dix-Sept, voire oelui des Nations Unies.

62. Je puis me résumer' atnst, L\A\\stralle croit b. 11\
Ubre détermination comme étnnt l 'obJeotlf quedoivent
atteindre tous les peuples du monde. ~cus estlînons
que nous avons tous l 'obllgntion, ensèm91e et sépnrê
ment, de favoriser ln Ubre détermination pour tous
les peuples. Nous voulons l'élimination de la disori
mina.tion fondée sur la couleu);', ln race oula religion,
parmi tO\\S les peuples du monde, coloniaux ou ind6
pendants. Nous voulons que dans tous les territoires
colonlauxnafase une sooiété fondée sur une Ubre
détermination véritable, sans discrimination pOll.l'
motifs de race, de sexe Olt de religion et ot\ obaeun
ait des chances égales de' jouer un r~le dana la vie
économique, soctaïé' et polltique du payé, Nous vou
lons que le passage.,du statut de te~'rltoirEl oolonial
b. celui de pays indépendant a'opëre, s'll se peut,
sans chaoa ni destruotion, car 11 tmporte que les
nouveaux Etats prennent le départ'dans les meilleures
conditions possible. Nous voulons les Iancer avec
toutes les ohanoes de leul' cOté pour ce qui est des
biens d'équipement, des marchés intérieurs et exté
rieurs, de-ïa structure de l'enseignement st du systllme
de gouvernement constitutionnel. Nous ne voulons pas
que ce qui existe déjb. dans une.certaine mesure risque
d'êt.re d(,truit par des combats, d~ conflits ou une
agitation sociale inutile. .

63. L'Australie continuera b. coopérer avec les
Nations Unies pour que ces objootifssoient atteints.
Nous le ferons en 'notre qualité d'Autorité adminis
trante, en notre qualité de membre du Comité des
Dix-SF.lpt et pour nous conformer aux obligations qui
dnoombent b. tous les Membres de l'Orga"'lisation des
'Nations Unies, puissances administrantes ou puis
sances non admlnietrantes,

La st!ance est .teree à 16.h ~5.
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